
 

 

FORMULAIRE DEMANDE 

CARTE HORODATEUR 

 

Cette carte vous donne droit à 2 h de gratuité par jour sur les stationnements payants. Pour 
les emplacements marqués arrêt minute, vous munir d’un disque européen. La durée de 
stationnement sur ces emplacements est de 15 minutes maximum. 

 

TARIF pour 1 an : 

* Gratuit pour les résidents de Montignac (Adresse de la carte grise à Montignac) 

* 10 € pour non-résidents de Montignac 

 

A REMPLIR :  

NOM :  N° TÉL PORTABLE : 

PRÉNOM :  ADRESSE MAIL : 

ADRESSE :  N° TÉL FIXE :  

 N° IMMATRICULATION : 

 

Pièce jointe demandée : Copie de la carte grise 

 

Une fois ce formulaire rempli, le remettre à l’accueil de la Mairie de Montignac avec la copie 

de la carte grise ou envoyer l’ensemble par mail à : mairie-montignac@wanadoo.fr 

Nous vous contacterons dans les plus brefs délais dès que la carte sera disponible 

 

Carte remise le      Signature 

La Mairie de Montignac-Lascaux, 1 Place Yvon Delbos 24290 Montignac-Lascaux, recueille et traite les données personnelles de ce formulaire afin de traiter les demandes de création de carte 
de stationnement. 
Ce traitement de vos données personnelles est réalisé dans le cadre du respect d’une obligation légale.  Les données personnelles recueillies sont destinées aux agents de la Mairie de 
Montignac -Lascaux. Toutes les données sont obligatoires pour permettre à la Mairie de Montignac-Lascaux de mener à bien sa mission. 
Les données recueillies sont conservées pendant un an. Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données entré en vigueur le 25/05/2018 et à la Loi Informatique et Libertés 
modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification ainsi que d’un droit à la limitation du traitement de vos données.  
Vous disposez aussi, sous réserve des limitations prévues par les textes, d’un droit à l’effacement, d’un droit d’opposition ainsi que d’un droit à la portabilité de vos données. Vous pouvez 
exercer vos droits sur vos propres données en remplissant le formulaire dédié auprès de la Mairie de Montignac-Lascaux ou en contactant le délégué à la protection des données, aux 
coordonnées ci-dessous, en précisant, lors de votre demande, le nom de la structure auprès de laquelle vous exercez vos droits :  ATD 24, 2 place Hoche, 24000 PERIGUEUX ou 
dpd.mutualise@atd24.fr Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits Informatique et Libertés ne sont pas respectés vous pouvez adresser une réclamation en ligne à la CNIL.  


